
Rachel ADIL
Ecologiste - Haut Clamart
39 ans - Conseillère emploi en insertion

Encore une élection !

Le Conseiller général du Plessis
Robinson et du Haut Clamart a
démissionné. Qui le lui a
demandé? Pas les électeurs!

Juste après les législatives.

Notre canton doit-il être le terrain
de joute de politiciens?
Deux hommes dont l’activité pro-
fessionnelle se limite à la gestion
de leur carrière personnelle.
Avec cumul des mandats, bien
entendu.

Mépris des électeurs :

- Vote, annulation, démission...
- Dépenses inutiles : qui finance
les bulletins de vote, les affiches?
Mais encore :
- Gaspillage d’un temps qui
devrait être consacré au travail
pour le bien-être des habitants du
Département.

Pour sortir de cette lutte stérile

et puérile, rassemblons-nous
avec le Parti de Clamart et le
Parti du Plessis Robinson.

Un large rassemblement, avec
une approche politique basée sur
la vie quotidienne - non politi-
cienne.

Votez
Rachel ADIL : Mariée, maman
de deux filles de 6 et 7 ans. Je
m’investis sur le Haut Clamart :
Collectif de Défense de
Bibliothèque de Quartier,
Représentante Parents d’élèves...
et mon journal Clamoche
www.clamoche.com.

André Valette - suppléant :
Conseiller municipal du Plessis
Robinson de 1983 à 1989; puis
Maire adjoint chargé des finances
de 1989 à 1995. A la retraite.

Nous sommes obligés d’agir :

Une démarche
positive...

pas élective

IIllss ppeennsseenntt  àà  lleeuurr  ccaarrrriièèrree  ppoolliittiiqquuee  
eett  ppeennddaanntt  ccee  tteemmppss--llàà......  

Au rond-point
du Petit
Clamart, en
mars 2007

www. clamoche.com
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Obligés d’agir !

André VALETTE
Modem - Le Plessis Robinson

Retraité - Ancien Conseiller Municipal

Vu par la candidate

Suppléant
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Ensemble, nous prenons le Parti 
du Plessis Robinson 

et le Parti du Haut Clamart.

Nos différences d’âge, d’idées, 
d’expériences sont nos atouts.

Notre seul calcul est le bien-être de tous
les habitants du canton.

Une démarche positive... 
pas élective

Ces élections n’étaient pas prévues.  
Certains programment leur carrière poli-
tique ; leur rancoeur dessert Clamart ET
le Plessis Robinson. 
Nous, nous agissons dans notre quartier,
dans notre ville, sans stratégie élective. 

Aujourd’hui, nous sortons de notre réserve.
Nous sommes des citoyens du quotidien.
Nous choisir, c’est défendre au Conseil
général vos attentes sans parti pris; sans
déchirement gauche/droite et guerres 
claniques. 

Nous voulons agir dans une envie de 
rassemblement. 

Mandataire financier :
André VALISSANT
Plessis Robinson

A votre service : 
plessisclamart@clamoche.com

Tel : 06 66 71 71 08 
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Moins polluer... mais se déplacer

Le Département, en concertation avec la région, joue un rôle 
décisif dans le plan de circulation, dont les circulations douces.

Tramway Châtillon Vélizy Viroflay dont les travaux vont commencer.
Or la mise en sens unique du Pavé Blanc va créer une saturation de 
plusieurs quartiers..

Des bus plus fréquents, avec arrêts sur demande après 22 heures, le
long du trajet, pour s’arrêter le plus près de chez soi. Une sécurité pour
les personnes seules.

Et bien sûr, un Velib’92.

Se déplacer en sécurité avec la fin des provisoires comme la
passerelle du rond-point du Petit Clamart (en dépit du drame de janvier
2007);  avec des trottoirs larges, accessibles aux fauteuils handicapés,
aux roues des vélos d’enfants.

Se déplacer... pour aller travailler

Travailler ! C’est le premier souhait des 
personnes percevant le RMI. Si le Département se
contente de verser cette allocation, il recule
d’autant l’insertion des gens en difficulté.

- Ouvrir des chantiers d’insertion : des emplois
vers les métiers des espaces verts, du recyclage ; un
geste pour la planète, un coup de main pour les plus
éloignés de l’emploi.

- Insérer la clause sociale dans les marchés publics 
co-financés par le Département pour former sur 
le terrain, une main d’oeuvre, notamment dans le 
bâtiment.

Travailler... et pouvoir se loger

Habiter à proximité de son travail est un facteur de qualité
de vie. Une meilleure vie pour vivre plus longtemps.

Tous ensemble ! Le Département doit favoriser la mixité
sociale, avec la construction de logements sociaux, qui 
concernent les classes moyennes de plus en plus contraintes,
aujourd’hui, à s’exiler

Sans distinction d’âge. Le défi du siècle sera de s’occuper
de nos aînés. Le Département doit proposer des structures
d’accueil, temporaires, faciliter encore plus le maintien à domicile.
Mais l’isolement  reste un fléau. Il faut recréer les liens entre les
générations à travers d’activités, de services rendus.
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